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INFORMATIONS MUNICIPALES 
PROCHAINES R£UNIONS 

DU CONSEIL 

13 AVRIL ET 4 MAI  
19 H 30 

 

Le bureau municipal sera ferm® 

durant le cong® de P©ques le  

vendredi 3 avril et le  

lundi 6 avril 2015 

RAPPEL  

POUR MIEUX VOUS SERVIR!!! 

Nous vous prions de prendre rendez-vous avec les services suivants: 
 

¶ La direction g®n®rale; 

¶ Le service de lôurbanisme; 

¶ Les services techniques. 
 

au 819 395-5496 afin de nous permettre de traiter votre dossier avec attention. 

Par souci dôefficacit®, toutes les demandes/commentaires doivent transiter par la personne ¨ la r®ception, qui  
acheminera le tout aux services appropri®s.  

 

Ventes de garage 

Les ventes de garage se tiendront au cours des p®riodes suivantes:  

16, 17 et 18 mai  (1
er
 fin de semaine)               

23 et 24 mai (2e fin de semaine) 

Toute personne d®sirant tenir une vente de garage ¨ son domicile doit se 
procurer un certificat dôautorisation en communiquant au bureau municipal. 
Le certificat est au co¾t de 25,00 $ et reste en vigueur pour les dates men-
tionn®es ci-haut (pour les deux p®riodes). 

Gros rebuts 

Prochaine date pour les gros rebuts: 27 mai  

Les gros rebuts doivent °tre plac®s en bordure de la rue le jour qui pr®-

c¯de celui pr®vu pour la collecte. 

Ne pas mettre dans les gros rebuts: pneus, d®bris de construction et  
bonbonnes de propane. 

25,00 $ 

LUMINAIRES PRIV£S ï PIĈCES DISCONTINU£ES 

Veuillez prendre note que les pi¯ces des luminaires priv®s entretenus 
par la Municipalit® sont discontinu®es. Il y aura donc un retard dans 
lôentretien du r®seau (excluant le secteur de la Terrasse-du-Bocage). 
Une d®cision sera prise par les membres du conseil municipal,  
concernant ces luminaires, dans les meilleurs d®lais. 

Veuillez prendre note quôaucun autre employ® municipal nôest autoris® ¨  
r®pondre aux questions relatives ¨ ces services.       

Merci de votre collaboration. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

Chronique Verte 

£VALUATION DES 

 PROPRI£T£S 

Vous pouvez consulter le r¹le 
dô®valuation en ligne sur notre site 

internet au  

www.st-germain.info 

¦ƴ ǇŜǝǘ ƴƻǳǾŜŀǳ Υ ƭŜ .ŀŎ ōǊǳƴΗ 

D¯s le mois de mai, le bac brun fera son entr®e dans notre municipalit®! Pour lôann®e 2015, il sera distribu®  
uniquement dans la section urbaine. En 2016, il sô®tendra ¨ lôensemble de la municipalit®. 

Un bac roulant (240 litres) ainsi quôun bac de cuisine (7 litres) seront distribu®s ¨ toutes les 
propri®t®s de 9 logements et moins. Côest donc un total de 1 200 bacs roulants (propri®t®s) et 
1 434 bacs de cuisine (logements) qui seront livr®s (porte ¨ porte). Dans cette livraison, vous 
trouverez une ®tiquette ¨ apposer sur le bac de 7 litres, qui vous indiquera les mati¯res  
accept®es dans le bac brun. 

Un d®pliant dôinformation concernant cette nouvelle collecte sera achemin® aux citoyens dans 
les jours pr®c®dant la 1¯re collecte. Sur le site web de la municipalit®, une boite ¨ outils sera 
®galement disponible afin de vous aider dans cette nouvelle orientation verte de notre munici-
palit®! 

 

 

 

 

 

Baril r®cup®rateur de pluie    
(voir le communiqu® ¨ la page 22)  
 

D¯s le 6 avril prochain, il sera possible pour les citoyens de la municipalit® de  
Saint-Germain-de-Grantham de sôinscrire pour courir la chance de se procurer un baril r®cup®-
rateur de pluie au co¾t de 30$ (valeur de 85$). Une seule inscription par adresse municipale est 
autoris®e. Les barils seront distribu®s dans les IGA de la r®gion de Drummondville suivants : 

IGA extra : 1910, boulevard Saint-Joseph 

IGA extra : 4565, boulevard Saint-Joseph (secteur St-Nic®phore) 

IGA :   885, boulevard Foucault (secteur St-Charles)  

 
Veuillez visiter le site www.fondsecoiga.org afin de conna´tre tous les d®tails de cette distribution. Un lien sera  
®galement disponible sur le site de la municipalit®.  

Bac de cuisine (la couleur 
peut °tre diff®rente de lôimage 
pr®sent®e) 

Vous trouverez ¨ la page suivante un formulaire de plainte. Pour 
quôune plainte puisse faire lôobjet dôun examen par la municipalit®, 

elle doit remplir les conditions suivantes: 

¶ ątre exprim®e par ®crit et sign®e. Les plaintes transmises par t®l®co-
pieur et par messagerie ®lectronique feront ®galement lôobjet dôun 
examen par la municipalit®; 

¶ ątre suffisamment d®taill®e et fournir les renseignements n®ces-
saires pour permettre une intervention; 

¶ Les plaintes anonymes ou verbales ne seront pas trait®es. 

Cette proc®dure est un moyen simple et efficace. Vous pouvez le  
changer si vous le souhaitez. 

http://www.fondsecoiga.org
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

POLITIQUE DE MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA 

MUNICIPALIT£ DE SAINT-GERMAIN-DE-GRANTHAM 

Le 2 f®vrier dernier, le conseil municipal adoptait sa Politique de mise aux normes des installations septiques 
sur son territoire. 

Les installations septiques desservant les r®sidences nô®tant pas connect®es au service dô®gout municipal sont l®gi-
f®r®es par le R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es (Q-2-R.22). Ce r¯-
glement provincial oblige, entre autres, toute nouvelle r®sidence, depuis 1981, ¨ se munir dôun syst¯me dô®vacuation 
conforme aux dispositions de celui-ci et prohibe, en tout temps, le rejet de contaminant dans lôenvironnement. 
 
Au cours des prochaines semaines, les propri®taires dôinstallations septiques, dont la Municipalit® nôa pas dôinforma-
tion au dossier ou que celles-ci indiquent un ©ge avanc® de lôinstallation en place, recevront une correspondance 
®crite les invitant ¨ fournir un rapport de conformit® de leur syst¯me dô®vacuation.  

La Municipalit® remercie les propri®taires de leur collaboration dans ce processus afin de r®gulariser la situation sur 
le territoire et ®viter en ce sens, tout rejet dans lôenvironnement.    
 

 
NOTE AUX PROPRI£TAIRES DôINSTALLATION DE CAPTAGE DôEAU (PUITS) 
 
Le 2 mars dernier entraient en vigueur de nouvelles dispositions r¯glementaires provinciales concernant lôam®nage-
ment des installations de pr®l¯vement dôeau. En ce sens, la Municipalit® invite tous les propri®taires dôune telle 
installation ¨ se conformer aux dispositions suivantes : 

¶ Toute installation de pr®l¯vement dôeau doit demeurer accessible pour des fins dôinspection, dôentretien, de 
d®sinfection ou de r®paration des ®quipements ainsi que, le cas ®ch®ant, pour son obturation ou son d®mant¯-
lement; 

¶ Lôinstallation doit °tre munie dôun couvercle s®curitaire, r®sistant aux intemp®ries, aux contaminants, ¨ la ver-
mine et, si lôinstallation est expos®e ¨ des risques dôimmersion, aux infiltrations dôeau; 

¶ La finition du sol autour de lôinstallation doit emp°cher la pr®sence dôeau stagnante et pr®venir le ruisselle-
ment dôeau en direction de lôinstallation sur une distance de 1 m¯tre autour de lôinstallation; 

¶ Lôinstallation doit °tre rep®rable visuellement. 

Pour tout renseignement concernant le R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur protection, nous invitons les 
citoyens ¨ visiter le site internet du Minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 
Changements Climatiques ¨ lôadresse suivante :      
 

www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/prelevements 

AVIS IMPORTANT  

Lôobtention dôun 
permis est obli-
gatoire pour 
toute nouvelle 
piscine, tempo-

raire ou permanente, dont la hauteur 
est sup®rieure ¨ 0,60 m¯tre. Les 
normes de s®curit® provinciales doi-
vent °tre respect®es et la municipali-
t® invite les propri®taires de piscine 
 

 
 

¨ faire une auto®valuation de leur 
installation avant le d®but de la sai-
son estivale par le biais du site in-
ternet de la Soci®t® de sauvetage 
¨ lôadresse suivante : 
 

www.baignadeparfaite.com 

Profitez de la belle saison tout en 
r®duisant les risques dôaccident ! 

INSTALLATION PISCINE  

FAUCHAGE DES TERRAINS 

VACANTS  

La municipalit® tient ¨ rappeler aux 
propri®taires de terrain vacant dans 
le p®rim¯tre urbain que ceux-ci doi-
vent pr®voir le fauchage de leur ter-
rain au moins une fois avant 
chaque premier jour des mois 
de juin, juillet, ao¾t et septembre.  
 

Cela permettra de r®duire les 
risque de prolif®ration des herbes ¨ 
poux et ainsi contribuer ¨ une meil-
leure qualit® de vie de nos 
citoyens ! 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/prelevements
http://www.aquaselect.ca/uploads/piscine-Influence-pool-52.jpg
http://www.baignadeparfaite.com
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INFORMATIONS MUNICIPALES (suite) 

Documents n®cessaires pour lôobtention dôun permis ou certificat 

Assurez-vous dôavoir en votre possession tous les documents n®cessaires pour compl®ter la demande de permis et 
dôavoir ®galement obtenu un rendez-vous avec lôinspecteur en b©timents. 

Dans le cas dôune nouvelle 

construction dôune r®sidence 

et ses d®pendances, vous  

devez pr®senter : 

¶ Le titre de propri®t® si vous °tes 

le nouvel acqu®reur; 

¶ Le plan cadastral (produit par un 

arpenteur g®om¯tre); 

¶ Le plan de construction original + 

une copie 11 X 17 pouces; 

¶ Le plan dôimplantation; 

¶ Vous pourriez ®galement avoir 

besoin dôun rapport dô®valuateur 

concernant la valeur de votre 

nouvelle construction. 

 

Dans le cas dôun agrandisse-

ment ou lôajout de b©timent : 

¶ Le plan du projet (¨ une ®chelle  
convenable); 
 

¶ Le plan dôimplantation. 

Rappelez-vous, quiconque d®sire r®aliser un projet de : 
 

¶ construction; 

¶ reconstruction; 

¶ agrandissement; 

¶ modification dôune construction; 

¶ affichage et panneaux-r®clames; 

¶ construction de murs de sout¯nement; 

¶ r®paration de b©timents; 

¶ d®molition; 

¶ d®placement dôune construction; 

¶ changement dôusage; 

¶ exploitation dôune sabli¯re; 

¶ abattage dôarbres; 

¶ excavation du sol, d®placement dôhumus et travaux de d®blais ou 
remblais; 

¶ creusage de puits; 

¶ installer une fosse septique ou un champ dô®puration; 

¶ installer une piscine; 

¶ installer et op®rer un kiosque de vente ou ®tal; 

¶ raccord aux services municipaux; 

¶ fermeture de foss®; 

 

doit dôabord faire lôobjet dôune autorisation (par un permis ou un  
certificat) ®mis par le fonctionnaire d®sign® ¨ cet effet par la  
municipalit®. 

ABRI  

TEMPORAIRE  

 

La municipalit® tient ¨ vous rappeler 
que les abris temporaires (abri tem-
po) doivent °tre enti¯rement d®-
mont®s (toile et structure) au plus 
tard le 15 avril 2015.  Tout contre-
venant aux pr®sentes dispositions 
pourra °tre passible dôune amende 
de 1000,00 $ pour une premi¯re 
infraction.  
 
Veuillez prendre note que les  
abris-solaires pour voitures ne 
sont pas autoris®s sur le  
territoire de la Municipalit®. 

VOUS PRÉVOYEZ  

CONSTRUIRE OU  

RÉNOVER ?  

La Municipalit® vous invite ¨ com-
muniquer avec le Service de lôurba-
nisme au (819) 395-5496 afin de 
v®rifier si votre projet doit faire lôob-
jet dôun permis ou dôune autorisa-
tion municipale. De plus, la muni-
cipalit® privil®gie les rencontres 
par rendez-vous : cela nous per-
met de vous servir ad®quatement. 
Veuillez prendre note que les offi-
ciers municipaux ont un d®lai 
maximal de 30 jours suivant la 
date de r®ception de la demande 
d¾ment compl®t®e pour ®mettre le 
permis. 

PERMIS DõARROSAGE 

Nonobstant les dispositions dôar-
rosage pr®vues, un permis dôarro-
sage peut °tre obtenu pour toute 
nouvelle tourbe, ensemencement 
ou plantation. Ce permis permet 
au propri®taire dôarroser le jour 
m°me des travaux et par la suite 
entre 6 h et 9 h et entre 20 h et 24 
h durant une p®riode maximale de 
quinze jours suivant la date de la 
pose, de lôensemencement ou de 
la plantation. Le permis est au 
co¾t de 20,00 $ et est non renou-
velable.  
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